
Burundi : APPEL URGENT pour la libÃ©ration de la journaliste Sandra Muhoza

FIDH, 28 janvier 2026  BurundiÂ : condamnation de Sandra Muhoza Ã  4 ans de prison ferme  BUR 001 / 0126 / OBS 005 
Condamnation / DÃ©tention arbitraire / HarcÃ¨lement judiciaire / TortureLâ€™Observatoire pour la protection des dÃ©fenseurs
des droits humains, un partenariat de la FÃ©dÃ©ration internationale pour les droits humains (FIDH) et de lâ€™Organisation
mondiale contre la torture (OMCT) , vous prie dâ€™intervenir sur la situation suivante au Burundi.
Description de la situationÂ :  Lâ€™Observatoire a Ã©tÃ© informÃ© par le Mouvement des Femmes et Filles pour la Paix et la
SÃ©curitÃ© au Burundi (MFFPS), membre du RÃ©seau SOS-Torture de lâ€™OMCT, de la condamnation et de la poursuite de la
dÃ©tention arbitraire de MmeÂ Sandra Muhoza, journaliste pour le mÃ©dia en ligneÂ Â«Â La Nova BurundiÂ Â» et qui travaille
notamment sur le droit des femmes au Burundi.  Le 14 janvier 2026, le tribunal de Ngozi, situÃ© dans le nord du Burundi,
a condamnÃ© Sandra Muhoza Ã  quatre ans de prison ferme pour Â«Â atteinte Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© du territoire nationalÂ Â» (article 597
du code pÃ©nal) et Â«Â aversion racialeÂ Â» (article 253 du code pÃ©nal) et Ã  payer 200 000 francs burundais (60 euros). Les
avocats de Sandra Muhoza ont annoncÃ© leur intention dâ€™interjeter appel de cette dÃ©cision.  Ã€ la date de publication de cet
Appel Urgent, les possibilitÃ©s de visites et dâ€™accÃ¨s aux soins de Sandra Muhoza restent restreintes. Sa santÃ© continue de
se dÃ©grader en dÃ©tentionÂ et elle ne parvient plus Ã  se dÃ©placer sans assistance. Les autoritÃ©s justifient lâ€™absence de suivi
mÃ©dical adÃ©quat par un manque de carburant et lâ€™indisponibilitÃ© du personnel pÃ©nitentiaire pour assurer son dÃ©placement.
De plus, ses proches craignent dâ€™Ãªtre victimes de surveillance et de reprÃ©sailles sâ€™iels lui rendent visite.  Sandra Muhoza
avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ©e Ã  Ngozi le 13 mars 2024 alors quâ€™elle se prÃ©parait Ã  interviewer un homme dâ€™affaires supposÃ© avoir des
liens avec le Conseil national pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie - Forces pour la dÃ©fense de la dÃ©mocratie (CNDD-FDD),
parti au pouvoir au Burundi et avec le Service national de renseignement (SNR). Sandra Muhoza aurait Ã©galement
partagÃ©, dans un groupe privÃ© WhatsApp regroupant des journalistes burundais, des informations selon lesquelles le
CNDD-FDD distribuait des machettes aux membres de sa ligue de jeunesse, Â«Â lâ€™ImbonerakureÂ Â».  Le jour suivant son
arrestation, le 14 mars 2024, Sandra Muhoza a Ã©tÃ© transfÃ©rÃ©e au siÃ¨ge du SNR Ã  Bujumbura, oÃ¹ elle a Ã©tÃ© dÃ©tenue et
interrogÃ©e pendant cinq jours avant dâ€™Ãªtre envoyÃ©e Ã  la prison centrale de Mpimba, Ã©galement Ã  Bujumbura. Durant son
interrogatoire, Sandra Muhoza a Ã©tÃ© battue tout en Ã©tant menottÃ©e et les yeux bandÃ©s. Elle ne recevait quâ€™un seul repas
par jour.  Le 16 dÃ©cembre 2024, Sandra Muhoza a Ã©tÃ© condamnÃ©e par la Haute Cour de Mukaza situÃ©e Ã  Bujumbura, la
capitale du pays, Ã  18 mois de prison pour Â«Â atteinte Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© du territoire nationalÂ Â», avec une peine concurrente de
trois mois pour Â«Â aversion racialeÂ Â». Lâ€™avocat de Sandra Muhoza avait ensuite interjetÃ© appel devant la Cour dâ€™appel de
Mukaza. Cependant, celle-ci sâ€™Ã©tait jugÃ©e territorialement incompÃ©tente pour traiter lâ€™affaire le 13 juin 2025, Ã©tant donnÃ©
que les faits reprochÃ©s sâ€™Ã©taient produits Ã  Ngozi et non Ã  Bujumbura.  Par cette dÃ©cision dâ€™irrecevabilitÃ© de la Haute Cour
de Mukaza, la condamnation initiale et le mandat dâ€™arrÃªt Ã  lâ€™encontre de Sandra Muhoza ont Ã©tÃ© annulÃ©s. Sandra Muhoza
aurait dÃ» Ãªtre libÃ©rÃ©e. Les autoritÃ©s burundaises ont cependant entamÃ© une nouvelle procÃ©dure Ã  Ngozi, entraÃ®nant le
maintien en dÃ©tention de la journaliste Ã  la prison centrale de Mpimba. La demande de libÃ©ration provisoire de Sandra
Muhoza a Ã©tÃ© rejetÃ©e par le tribunal de premiÃ¨re instance en octobre 2025, puis par la Cour dâ€™appel de Ngozi en
dÃ©cembre 2025.  Lâ€™Observatoire note que la procÃ©dure a Ã©tÃ© particuliÃ¨rement ralentie par trois reports dâ€™audiences pour
cause de manque de vÃ©hicule ou de carburant disponibles pour transporter Sandra Muhoza devant les juridictions
compÃ©tentes.  Lâ€™Observatoire rappelle que la condamnation de Sandra Muhoza sâ€™inscrit dans un contexte plus large de
recul de la libertÃ© dâ€™expression, de la libertÃ© de la presse et de la libertÃ© dâ€™association au Burundi, notamment dans le
contexte Ã©lectoral actuel. Ces derniÃ¨res annÃ©es, plusieurs journalistes, dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des droits humains et
citoyenÂ·neÂ·s critiques du gouvernement ont fait lâ€™objet de poursuites judiciaires fondÃ©es sur des accusations larges et
peu prÃ©cises, notamment liÃ©es Ã  la Â«Â sÃ©curitÃ© de lâ€™Ã‰tatÂ Â» ou Ã  Â«Â lâ€™atteinte Ã  lâ€™intÃ©gritÃ© du territoire nationalÂ Â». De
nombreuses organisations de la sociÃ©tÃ© civile travaillent sous surveillance et font face Ã  des obstacles administratifs, des
pressions ou des menaces dâ€™arrestation. Certains mÃ©dias indÃ©pendants et organisations de la sociÃ©tÃ© civile ont
Ã©galement Ã©tÃ© fermÃ©s ou forcÃ©s de fuir le Burundi pour poursuivre leurs activitÃ©s depuis lâ€™exil. Cette fermeture de lâ€™espace
civique entretient un climat de peur et dâ€™autocensure qui entrave le travail des journalistes et des dÃ©fenseurÂ·eÂ·s des
droits humains au Burundi.  Lâ€™Observatoire dÃ©nonce la condamnation, la poursuite de sa dÃ©tention arbitraire et lâ€™impunitÃ©
dont jouissent les responsables des actes de torture Ã  lâ€™encontre de Sandra Muhoza, qui ne semblent viser quâ€™Ã  la
sanctionner pour lâ€™exercice lÃ©gitime de son travail de journaliste, et appelle les autoritÃ©s du Burundi Ã  la libÃ©rer
immÃ©diatement.  Lâ€™Observatoire exige des autoritÃ©s burundaises quâ€™elles ouvrent des enquÃªtes indÃ©pendantes,
retrouvent les coupables des actes de torture commis sur Sandra Muhoza et les punissent, conformÃ©ment Ã  lâ€™article 12 de
la Convention contre la torture des Nations unies et Ã  la dÃ©cision du ComitÃ© des Nations unies contre la torture (CAT) de
juin 2024 qui reconnaÃ®t que les agents du SNR torturent intentionnellement des dissidents afin de les punir et de les
intimider et qui condamne lâ€™Ã‰tat pour son inaction.  Lâ€™Observatoire appelle Ã©galement les autoritÃ©s burundaises Ã 
respecterÂ : la libertÃ© dâ€™expression (article 31) et le droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable (articles 38 et 40) garantis par la
Constitution burundaise au niveau nationalÂ ; la libertÃ© dâ€™expression (article 9), lâ€™interdiction de la torture (article 5) et le
droit Ã  un procÃ¨s Ã©quitable (article 7) consacrÃ©s par la Charte africaine des droits de lâ€™Homme et des peuplesÂ au niveau
rÃ©gionalÂ ; la libertÃ© dâ€™expression (article 19) et lâ€™interdiction de la torture et des traitements inhumains (article 7) prÃ©vues
par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) au niveau international, ainsi que la Convention
contre la torture des Nations unies.  Actions requisesÂ :  Lâ€™Observatoire vous prie de bien vouloir Ã©crire aux autoritÃ©s
burundaises en leur demandant deÂ :  â€¢ Garantir en toutes circonstances lâ€™intÃ©gritÃ© physique et le bien-Ãªtre psychologique
de Sandra Muhoza et de lâ€™ensemble des dÃ©fenseurÂ·es des droits humains au Burundi, et garantir son accÃ¨s Ã  des soins
adÃ©quats et aux visitesÂ ;   â€¢ LibÃ©rer immÃ©diatement et de maniÃ¨re inconditionnelle Sandra Muhoza et touÂ·tes les
dÃ©fenseurÂ·es des droits humains et journalistes arbitrairement emprisonnÃ©Â·es pour leur travail lÃ©gitime de dÃ©fense des
droits humainsÂ ;   â€¢ Mettre un terme Ã  tout acte de harcÃ¨lement, y compris au niveau judiciaire, Ã  lâ€™encontre de Sandra
Muhoza ainsi que de touÂ·tes les dÃ©fenseurÂ·es des droits humains et journalistesÂ ;   â€¢ Mener immÃ©diatement une
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enquÃªte approfondie et impartiale sur les actes de torture et de mauvais traitement contre Sandra Muhoza, et traduire
les auteurs en justice conformÃ©ment aux normes internationales relatives aux droits de lâ€™Homme et aux recommandations
du ComitÃ© des droits de lâ€™Homme des Nations uniesÂ ;   â€¢ Cesser de cibler les dÃ©fenseur.es des droits humains, les
journalistes et les mÃ©dias au Burundi et garantir en toutes circonstances quâ€™ils et elles puissent mener leurs activitÃ©s
lÃ©gitimes en faveur des droits humains sans entraves ni crainte de reprÃ©sailles.  AdressesÂ :  â€¢ ArthÃ©mon Katihabwa,
Ministre de la Justice, des Droits de la Personne Humaine et du Genre, EmailÂ :
info@justice.gov.bi,Â minjustice.burundi@gmail.com,Â XÂ :Â @MiniJustice_BDI  â€¢ LÃ©onidas Ndaruzaniye, Ministre de
lâ€™IntÃ©rieur, du DÃ©veloppement Communautaire et de la SÃ©curitÃ© Publique, E-mailÂ :Â infos@securitepublique.gov.bi, XÂ :
@MininterInfosB  â€¢ Rose Nkorerimana, Procureure gÃ©nÃ©rale de la RÃ©publique, EmailÂ : procureur.general@justice.gov.bi,
pgr@justice.gov.bi  â€¢ Nestor Ntahontuye, Premier Ministre, EmailÂ : cabinet@primature.gov.bi  â€¢ Ã‰variste Ndayishimiye,
PrÃ©sident de la RÃ©publique, EmailÂ : presidence@burundi.gov.bi , XÂ :Â @GeneralNeva  â€¢ Administration gÃ©nÃ©rale du
Service national de renseignement (SNR), Administrateur gÃ©nÃ©ral du SNR  â€¢ Commission IndÃ©pendante des Droits de
lâ€™Homme, E-mailÂ :Â cnidh@cnidh.bi, XÂ : Â @CNIDH_Bdi  â€¢ S.E. MmeÂ Elisa Nkerabirori, Mission permanente de la
RÃ©publique du Burundi auorÃ¨s des Nations unies Ã  GenÃ¨ve, Suisse. EmailÂ : mission.burundi217@gmail.com,
geneve@ambabugeneve.mae.gov.bi  â€¢ S.E. M.Â Didace Ntureka Ambassadeur du Burundi Ã  Bruxelles, Belgique.
EmailÂ :Â ambassade.burundi@gmail.com  PriÃ¨re dâ€™Ã©crire Ã©galement aux reprÃ©sentations diplomatiques du Burundi dans
vos pays respectifs.  ***  GenÃ¨ve-Paris, le 28 janvier 2026  Merci de bien vouloir informer lâ€™Observatoire de toutes
actions entreprises en indiquant le code de cet appel.  Lâ€™Observatoire partenariat de la FIDH et de lâ€™OMCT, a vocation Ã 
protÃ©ger les dÃ©fenseurÂ·es des droits humains victimes de violations et Ã  leur apporter une aide aussi concrÃ¨te que
possible. La FIDH et lâ€™OMCT sont membres de ProtectDefenders.eu, le mÃ©canisme de lâ€™Union europÃ©enne pour les
dÃ©fenseurÂ·es des droits humains mis en Å“uvre par la sociÃ©tÃ© civile internationale.  Pour contacter lâ€™Observatoire, appeler
La Ligne dâ€™UrgenceÂ :  Â· E-mailÂ : alert@observatoryfordefenders.org  Â· Tel FIDHÂ : +33 1 43 55 25 18   
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